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«Je suis vautré sur le canapé à regarder sur la chaîne câblée une émission de mode. […] Une fois de plus j’entends tirer dehors et une fois encore, une coupure de courant réveille ma femme. […] En bâillant, elle me dit : Qu’est-ce qu’on fait ici? On reste là passifs dans notre coin. Comme si ça ne nous concernait pas.» Je lui dis : « Demain j’appellerai la compagnie d’électricité. Ça ne peut plus durer. Je vais les traîner en justice. » 

Devons-nous rester passifs face à la guerre, la considérer comme naturelle, comme étant intrinsèquement lié à l’homme et à la vie politique? La justice peut-elle être internationale, ou est-ce seulement une affaire d’institution nationale limitée aux limites de sa frontière? Enfin, pourrions-nous souhaiter une guerre juste, où les habitants ne sont pas des otages? 


La théorie de la guerre juste peut donner quelques réponses à ce questionnement. Michael Walzer la définie comme étant une «théorie à usage critique s’appuyant sur le double postulat que la guerre est parfois justifiable et sa conduite est toujours sujette à une critique morale. » 


C’est pourquoi, avant même d’analyser les réponses de cette théorie, il faut évaluer ses présupposés. Pour se faire, il faudra d’abord brièvement étudier la situation où l’homme est en état de guerre perpétuelle et démontrer que la paix est préférable. Ensuite, afin de maintenir cette paix, il est nécessaire de s’assurer que tous les États du monde soient en mesure de s’entendre sur certains droits fondamentaux malgré leur profondes différences culturelles. Finalement, il nous sera forcé de constater que le pacifisme n’est pas une solution, que la guerre est parfois une exigence qu’il faut moralement justifier, mais que  la théorie de la guerre juste trouve certaines limites lors de son application. 

La Guerre comme condition Naturelle
Pourquoi s’opposer à la guerre? N’est-ce pas dans la nature de l’homme de faire la guerre? Selon Hobbes, l’homme, à l’état de nature, était dans un état de constante hostilité avec les autres hommes.
 On peut penser qu’il est normal de faire la guerre lorsque nos idées divergent. À l’image de la Pax Romana, le prix de la paix intérieure est une guerre perpétuelle contre les envahisseurs et pour l’expansion du territoire. Tant et aussi longtemps qu’un autre existe, il faudra le vaincre et imposer par la force sa suprématie. La guerre est une nécessité, si nous voulons survivre, ne pas être englobé par l’autre, l’ennemi, il devient impératif de l’écraser. 

Pourtant, en voyant des images de la guerre, nous ne pouvons qu’instinctivement la considérer comme une atrocité. Si le meurtre d’un individu n’est pas toléré dans une société, comment pouvons-nous cautionner la guerre sans se questionner sur sa légitimité? 

Nous ne pouvons pas considérer des États comme des hommes à l’état de nature. Nous sommes forcé d’admettre qu’un État (particulièrement nos États contemporains) ont des moyens politiques qui diffèrent de l’utilisation brutale de la force pour négocier. Par exemple, les archives d’actualité permettent de suivre la progression d’un conflit naissant, ou encore, les diplomates permettent à un gouvernement une compréhension interne des raisons des conflits. Ces outils permettent de négocier de façon diligente avec les partis en cause. 

Nous devons aussi admettre que la guerre est un obstacle aux échanges économiques. Sans faire l’apologie d’un néolibéralisme, il faut reconnaître que le marché est profitable pour des sociétés grâce au surplus coopératif qu’elles engendrent et s’échangent entre elle. Chaque homme et toute société aurait donc avantage à ne pas entrer en conflit avec un autre état. 

Bref, il faut refuser un raisonnement qui nous induirait à considérer la guerre dans nos sociétés comme étant une condition permanente viable et envisager une alternative à cet état de choses. 

Un objectif de paix par le cosmopolitisme


Si nous ne voulons pas la guerre, nous voulons la paix. Quelles conditions doivent êtres remplis pour arriver à un statut de paix? Comment s’assurer que les états reconnaîtront leur droit réciproque à la paix indépendamment des conflits pouvant survenir? Est-il simplement possible d’espérer que des valeurs comme la reconnaissance de l’autre et la tolérance des différences puissent vraiment être universalisé dans un monde aussi éclectique qu’aujourd’hui? 

Grandement inspirées des thèses de l’abbé Saint-Pierre, Kant, a écrit, en 1795, Projet de Paix Perpétuelle . Dans cet ouvrage, il rend compte de moyens pour éliminer les causes de la guerre et de maintenir cet état de paix. Un élément majeur de sa théorie est la nécessité de créer une société des nations fondé sur le droit. Cela permettrait d’imposer une instance supérieure ayant une portée transcendantale à tout autre gouvernement. 

Kant insiste aussi sur un changement de la mentalité quant à la guerre : l’objectif est d’atteindre la paix, il estime qu’il faut instaurer des alliances de paix plutôt que des traités de paix. Cette alliance de paix ne proposerait pas l’acquisition de pouvoir politique, mais garantirait la liberté des États afin d’éliminer pour toujours toutes les guerres.
 Le cosmopolitisme proposé par Kant n’en est pas un d’un État unique et absolu. Il prétend plutôt qu’avec le progrès de la civilisation et le rapprochement des hommes, les différences entre les nations (par exemple de langue et de religion qui étaient souvent sources de haine et de mésentente) permettront à la paix de se perpétuer « par leur équilibre et leur émulation la plus vive. » 

Il reste néanmoins une condition essentielle à la réussite du projet de paix perpétuelle de Kant :  l’institution de la constitution républicaine. Il estime qu’elle « est la seule qui soit parfaitement adaptée au Droit de l’homme »
. Pouvons-nous vraiment espérer que tous les États deviendront républicains dans un futur plus ou moins lointain? Cette perspective semble d’autant moins probable que Kant refuse qu’un État utilise la force pour s’ingérer dans les affaires d’un autre État. Alors comment espérer que les citoyens d’une société qui n’a jamais connu le pluralisme moral, pourraient, par eux-mêmes, s’accorder aux valeurs du libéralisme et devenir républicains? Étant nées de la tradition occidentale et d’une doctrine basée sur l’individualisme moral, les valeurs du libéralisme semblent généralement s’opposer aux sociétés religieuses, ce qui rendrait quasi impossible le projet de paix perpétuel de Kant. 

 Pourtant, Michel Seymour, en commentant John Rawls et les critiques d’Habermas, estime qu’il serait possible d’universaliser les valeurs du libéralisme politique. 
 Étant fondé sur la tolérance et une conception politique de la personne, le libéralisme politique de Rawls permettrait d’accepter différentes représentations métaphysiques de la nature de l’homme. Sans prétendre exposer la vérité, Rawls conclu que les hommes ont avantage à faire consensus qu’ils sont tous égaux. Cette égalité des droits fondamentaux doit se refléter d’un point de vue politique (un citoyen doit respecter un autre citoyen, le traiter en égal et accepter les différences). 

Même si la théorie de Rawls est prometteuse, comment pouvons-nous espérer qu’une telle pensée puisse apparaître et y faire consensus dans une société homogène où l’éducation, la politique et la famille sont sous une tutelle ecclésiastique? À ce sujet, Seymour utilise le concept de structure de base globale d’Allen Buchanan pour permettre une extension de la théorie de Rawls.
 Si pour Ralws la justice ne s’applique qu’aux structures de base de la société qui sont, selon lui, nationales; la structure de base globale permet d’élargir cette définition en considérant le phénomène de la mondialisation qui a créé des sociétés supra-étatique économiques, gouvernementales et civiques. À travers ces relations, différentes sociétés peuvent vivre ce que Seymour appelle un pluralisme raisonnable. Dans ces conditions, sans considérer leur tradition, on peut imaginer que dans leurs relations internationales, les différents États choisiront leurs droits fondamentaux selon la méthodologie de la position originelle de Rawls permettant ainsi une certaine universalisation des valeurs du libéralisme politique. 

Pour en revenir au projet de paix perpétuel de Kant, il semble effectivement réalisable même si tous les États constituant la société des nations ne sont pas républicains puisque les valeurs libérales sont universalisables.  Maintenant que nous savons que la paix est notre objectif et qu’elle est envisageable, nous pouvons nous questionner sur les moyens d’y arriver.  

Parler de la guerre pour parler de la paix


Instinctivement, pour réaliser la paix nous pensons renoncer à la guerre. Le pacifisme a une aura de sagesse divine autour de lui. Il est souvent considéré comme le sacrifice ultime pour prouver la dignité humaine. Un gouvernement peut-il refuser de se défendre contre une attaque extérieure? Au contraire, n’a-t-il pas le devoir de protéger le droit à la vie de ses citoyens?  Si la paix se fait aux dépens de l’extermination d’un autre peuple, en restant les bras croisés pendant qu’un génocide survient ne sommes-nous pas responsables d’avoir laissé mourir les gens? Si j’assiste muet et immobile à un meurtre, que je ne fais rien pour l’éviter ou pour le dénoncer à une autorité qui en rendra justice : je suis complice de ce meurtre. Un État doit agir. Un État doit s’assurer que justice soit rendue, mais pas sans condition.


Pour imposer une ligne de conduite à des États, il est impératif d’avoir une instance supérieure à eux. Ici, on retrouve l’intérêt de la société des nations proposée par Kant pour juger les conflits selon les droits fondamentaux déjà établis. Dans la tradition de la théorie de la guerre juste, treize critères généralement admis doivent êtres remplis pour y parvenir.
 Ils sont divisés sous trois catégories différentes : jus ad bellum, jus in bellum et le jus post bellum. Dans l’ordre, il s’agit des principes réglementant un recours à la guerre juste, la conduite à avoir durant la guerre et la conduite du vainqueur après une guerre juste. 


Même si ces critères prétendent pouvoir juger objectivement de la justesse d’une guerre, il existe de nombreux problèmes inhérents à ceux-ci. Un grand manque à ces conditions est, d’abord, la reconnaissance multi-lattérale de la guerre. Ceci devrait être une condition essentielle discutée par une instance supra-étatique comme une société des nations. Des observateurs extérieurs et impartiaux quant au conflit permettraient de s’assurer que la guerre se fait dans le respect des contraintes exigées par une guerre juste et de témoigner des écarts de conduite. 


Un autre problème est souligné par Walzer lorsqu’il déclare que la guerre serait moralement impossible si elle devait être utilisée en dernier recours pour résoudre un conflit. Il estime que : « […] il se présente toujours une alternative : un autre télégramme diplomatique, une autre résolution des Nations Unis, une autre rencontre. »
 Son interprétation de cette condition est plutôt l’exigence d’une répugnance chez les dirigeants à envoyer des troupes au front et, si besoin est d’une intervention militaire, qu’elle soit rapide amorcée après un ultimatum réaliste afin de limiter un massacre. 


Tout compte fait, la passivité lorsqu’un conflit armé a lieu n’est pas une solution acceptable. Les États extérieurs doivent se concerter afin d’intervenir d’une façon juste. Les arguments traditionnels justifiant la guerre avec une liste de critère ne peuvent exclusivement et bêtement être appliqués. Il est important de rester subtil dans l’analyse, d’intervenir rapidement si le cas l’exige, mais de toujours répugner l’utilisation de l’armée. 

Conclusion


Au terme de ce rapide parcours, que faut-il penser de l’affirmation qu’il existe une guerre juste? Il a d’abord été établi que la guerre perpétuelle n’était pas une condition désirée et inévitable pour l’humanité. Ensuite, il a été démontré comment la paix pouvait se perpétuer dans une perspective cosmopolite. Enfin, en vue de cet objectif de paix, il faut parfois utiliser la puissance militaire. Une telle guerre ne peut pas être simplement justifiée à l’aide de quelques critères absolus. Considérant l’unicité et la complexité de chaque situation, c’est en gardant l’objectif de paix en vue et le consensus multilatéral d’une société de nations qu’il faut s’entendre pour agir militairement dans une guerre qui aspire à être juste. 


Toujours en vue d’un objectif de paix, la psychologie sociale de Piaget propose d’éduquer internationalement les enfants en les libérant de leur égocentrisme naturel et en développant leur esprit de solidarité.
 Ainsi, sans refouler les particularités des différentes cultures, Piaget propose une ouverture au monde par l’acceptation et la compréhension des différences nationales. 
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